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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Toxicomanie
Question écrite n° 5197

Texte de la question

M. Michel Berson attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur le developpement tres preoccupant de la toxicomanie en France et tout particulierement dans le
departement de l'Essonne. Il lui demande de lui indiquer : 1/ les effectifs de la brigade des stupefiants du SRPJ
de Versailles et le nombre de fonctionnaires de police specialises dans la lutte contre la consommation et le
trafic de stupefiants pour l'ensemble du departement de l'Essonne et pour les commissariats de police de
Montgeron et de Brunoy ; 2/ l'evolution, depuis cinq ans, des crimes et delits directement lies a la toxicomanie
constates dans le departement de l'Essonne et les circonscriptions de police de Montgeron et de Brunoy ; 3/ les
nouveaux moyens qu'il compte prendre pour renforcer la lutte contre le trafic de drogue dans le departement de
l'Essonne.

Texte de la réponse

La lutte contre le trafic de drogues et la prevention de la toxicomanie constituent depuis plusieurs annees une
priorite. Elles s'inscrivent dans un ensemble qui a pour but de reduire la delinquance et la criminalite. Le service
regional de police judiciaire de Versailles (SRPJ) dispose de quarante-huit fonctionnaires specialises en matiere
de stupefiants, dont trente et un au siege et quatre a l'antenne d'Evry. S'y ajoutent les dix fonctionnaires
specialises (dont deux maitres-chiens) du service departemental des mineurs et des stupefiants (SDMS) d'Evry,
dont la competence est departementale. Dans le domaine de la formation et de la prevention, l'Essonne
beneficie de douze policiers formateurs antidrogue (soit le septieme rang national), dont l'un est en poste a
Montgeron. L'activite de l'ensemble des administrations concernees par les stupefiants est croissante, comme le
montrent les tableaux d'interpellations suivants :(Voir tableaux dans J.O. correspondant.) Ces chiffres font de
l'Essonne, en 1992, le treizieme departement pour les interpellations d'usagers et le vingtieme pour les
arrestations de trafiquants (toutes categories confondues). Parallelement, le nombre d'infractions liees a la
toxicomanie (vols d'ordonnance, cambriolages de pharmacies) est reste assez stable, passant de trente-six faits
en 1991 a trente-huit en 1992 pour le departement. Les donnees anterieures a 1991 ne permettent pas de
distinguer l'Essonne de l'ensemble du ressort. En 1992, 2 600 kilogrammes de resine de cannabis, 2,5
kilogrammes d'heroine et 1,3 kilogramme d'amphetamines ont ete saisis dans le departement, en grande partie
lors de quelques prises volumineuses qui ne refletent pas l'evolution locale du trafic et de la toxicomanie. Parmi
les affaires representatives, on peut noter, courant juin 1993, l'interpellation par le SDMS d'Evry, a Vigneux, d'un
trafiquant de rang intermediaire, qui exercait sur le secteur de Montgeron, en possession de 32 grammes
d'heroine. Pour la lutte contre la drogue, l'Essonne beneficie, en plus des moyens du SRPJ de Versailles, des
effectifs des differentes circonscriptions de police urbaine. Des actions specifiques de formation continue de
sensibilisation sont, en effet, conduites aupres des fonctionnaires affectes dans les services de securite
publique, afin qu'au travers de leurs missions quotidiennes le probleme de la drogue, lorsqu'ils y sont confrontes,
amene de leur part une reaction circonstanciee, que ce soit sur le plan judiciaire ou administratif, ou pour
l'information de la population. En outre, dans le cadre de la mise en place, aupres du directeur general de la
police nationale, d'une mission de lutte antidrogue, un delegue regional a ete designe pour coordonner l'action
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des differents acteurs en charge de la lutte contre la drogue au niveau du SRPJ de Versailles. Une structure
identique, avec la meme finalite, a ete creee dans les departements, donc dans l'Essonne.
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